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JUJPmiAIHES, 

Le JOURNAL DE IiOUBAIX 
est désigné pour l'insertion des 
AVIS DE VENTES JUDICIAIRES, 
FORMATIONS DE SOCIÉTÉS et 
autres PUBLICATIONS LEGA
LES ET JUDICIAIRES. 

Publications légales 

Etude de M* AIMÉ VAHÉ, notaire 
à Roubaix, successeur de M* COT-
TIONY. 

MODIFICATIOX~DE LA SOCIÉTÉ 
Lefebvre-DucaUe«u frères. 

P R O R O G A T I O N 
D'un acte reçu par M* AIMÉ 

VAHÉ,notairea Roubaix,en 
présence de témoins, le vingl-
quatre avril mil huit cent 
soixan te-treize, 

« Enregistré à Roubaix le 
» einq mai 1873, 1*6, v» 
» C 4, par M. Sof, qui a 
» perçu les droits. 
I l a p p e r t i 

Que la société de commerce, en 
nom collectif, existant à Roubaix, 
sous la raison sociale : 
• . e T e h i r r - D i i e a t t e a u F r è r e » , 
avec son siège, rue de la Fosse-aux-
Chénes, n° 42, entre : 

f M. Louis LEFEBVRE, cheva
lier de la Légion-d'IIonneur ; 

«•M. JEAN-BAPTISTE LEFEBVRE, 
chevalier de la Légion-d'Honneur ; 

3« Et M. ALBERT LEFEBVRE. 
Tous trois manufacturiers, demeu

rant et domiciliés à Roubaix ; 
Aux termes de trois actes reçus par 

JOCOTTIGNY.notaireàRoubaix.pré-
décesseur dudit M' VAHÉ, les 31 mai 
«845, 27 novembre 1860, et 28 jui l 
let 1868 ; un acte sous signatures en 
date A Roubaix du 14 avril 1865, et 
un acte reçu par M* Vahé, notaire 
soussigné, le 3 juin 1872, tous enre
gistrés et publiés; 

Comprenant : Fabrique de nou
veautés, filature, tissage et diverses 
autres industries et opérations com
merciales, et les droits et paits que 
la dite société possède dans la société 
de commerce en nom collectif, 
. t m é d é P r o u v o K t et €>' , ayant 

Eour objet un peignage de laines à 
i mécanique, ainsi que *ous les im

meubles et valeurs relatifs aux dites 
industries et devant expirer le 13 
mai 1873, a été prorogée en deux 
branches et de la manière suivante : 

1° Au premier juillet mil huit 
cent quatre -vingt pour ce qui con
cerne le peignage de laines en 
srénéral dans lequel MM. Louis 
Lefebvre père et Jean-Baptiste Lefeb-
Tre sont seuls intéressés, c'est-à-dire 
pour tous les droits que la société 
Lèfebvre-Ducatteau frères possède 
tant dans la société Amédé Prouvost 
et C:* que dans tous les immeubles 
appartenant a la dite société Uefebvre-
Ducatteau frères et qui peuvent être 
affectés à cette industrie et toutes 
autres valeurs y relatives; 

2° Et au premier juin mil huit 
cent quatre-vingt-quatre pour toutes 
les autres valeurs de la dite société 
Lefebvre-Ducalleau frères, dans les
quelles MM. Louis Lefebvre père, 
Jean-Baptiste Lefebvre et Albert Le
febvre sont intéressés, telles que fa
brique de nouveautés, tissage, fila
ture et autres industries et opérations 
commerciales et tout ce qui en dé
pend; 

Par suite de la dite prorogation et 
pour éviter toute confusion qui pour-
Bail se produire entie les valeurs et 
les opérations de chacune des deux 
branches ainsi établies de la société 
Lèfebvre-Ducatteau frères ci-dessus 
prorogée , les associés, d'un commun 
accord, sont convenus de donner à 
chacune de ces deux branches, une 
raison sociale distincte et ont arrêté 
entre e u x : 

Que,pour toutes les valeurs et opé
rations autres que celles relatives à 
l'industrie du peignage de laines, 
telles que : fabrique de nouveaJggÉa, 
tissage, filature et autres opéi Miim* 
industrielles et commerciales et tout 
ee qui en dépend, il serait conservé 
la raison sociale : 
Mjgfc i fc lUJ 1>W1I»S1U«» f r è r e » . 

F.t que pour toutes les valeurs et 
opérations relatives à l'industrie du 
peignage de laines, ci-dessus énon
cées, il serait adopté la raison so
ciale: 

• , . e t J . E . e f e h v r e . 
Par suite des distinctions ci-dessus 

établies, toutes opérations quelcon-

rs de chacune des deux branches 
la dite société ne concerneront 

que la branche pour laquelle elles 
auront été faites et n'engageront que 
les intéressés dans cette branche, 
sans que dans aucun cas les intérêts 
de Vautre branche puissent s'en res
sentir. 

Le siège social, pour chacune des 
deux branches de la société, sera, 
comme par le passé, à Roubaix, rue 
de la Fosse-aux-Chênes, n° 42. 

Chacun des associés aura la signa
ture sociale, pour la branche (dans 
laquelle il est intéressé, mais il ne 
pourra s'en servir que pour les opé
rations de cette branche de la so
ciété. 

Le capital social de la dite société 
est de trois millions deux cent mille 
francs pour la branche L. et J . Le
febvre et de un million huit cent 
mille francs pour la branche Lefebvre-
Ducatteaû* frères". • ' 

Pour extrait conforme au dit 

ont >'té déposées le douze 
mai mi l -hui t cent soixante-
treize, l'une au greffe du 
tribunal de commerce - de 
Roubaix,et l 'autre'au greffe 
de la justice de paix du 
canton Est dudit Roubaix, 

Sigué : A VAHÉ 
3876. 

CCgÉMOM 

D'un acte reçu par M* Aimé 
VAHÉ notaire à Roubaix, 
le premier mai mil-huit-cent 
soixante-treize, enregistré à 
Roubaix le cinq mai 1873, 
f° 7,v»c# 1,par M. Sof, qui 
a perçu les. droits, 

11 a p p e r t : 
Que la société de commerce en 

nom collectif existant à Roubaix,rue 
de la Fosse-aux-Chènes, n° 42, 
entre, 

1° M. Louis LEFEBVRE père.che-
valier de la Légion d'honneur ; 

2° M.JEAN-BAPTISTE LEFEBVRE, 
chevalier de la Légion d'honneur; 

3° et M . ALBERT LEFEBVRE, 
tous tiois manufacturiers demeurant 
à Roubaix, prorogée suivant acte 
reçu par M" VAHÉ,notaire,soussigné, 
le 24 avril t873, enregistré et ci-
dessus publié, jusqu'au premier juin 
mil-huit-eent quatre-vingt-quatre , 
pour toutes les valeurs de la branche île 
la dite société, dans laquelle Mes
sieurs Louis Lefebvre, Jean-Baptiste 
Lefebvre et Albert Lefebvre sont in
téressés, telles que : fabrique de 
nouveautés, tissage', filature et autres 
industries et opérations commercia
les et tout ce qui en dépend, sous la 
raison sociale : 
L è f e b v r e - D u c a t t e a u f r è r e s . 
« été modifiée de la manière sui
vante : 

MM. Louis Lefebvre père e t J e a n -
Baptiste Lefebvre ne feront plus 
partie de ladite société, branche 
Lèfebvre-Ducatteau frères, que pour 
un quart chacun, à compter du 13 
mai 1873. 

Les deux autres quarts apparte
nant à MM. Albert Lefebvre et Louis 
Lefebvre fils, manufacturiers, de
meurant à Roubaix, chacun pour 
égale quotité avec jouissance à leur 
profit, à compter dudit jour, 13 mai 
1873. 

MM. Albert Lefebvre et Louis 
Lefebvre fils auront de mémo que 
MM. Louis Lefebvre père et Jean-
Baptiste Lefebvre la gestion et l'ad
ministration de ladite société,branche 
Lèfebvre-Ducatteau frères, ainsi que 
la signature sociale dont ils ne pour
ront se servir que pour les affaires 
qui y sont relatives. 

MM. Albert Lefebvre et Louis 
Lefebvre fils nepourrout valablement 
souscrire de billets, lettres de change 
et autres engagements, sans exprimer 
la cause pour laquelle ils ont été 
souscrits ; ils ne pourront non plus 
contracter aucun emprunt, ni lever 
aucune somme, par compte-courant 
à découvert chez les banquiers, si ce 
n'est avec le concours et la signature 
de tous les associés. 

En cas de décès d'un ou de plu
sieurs associés, la société continue
rait d'exister entre les associés sur
vivants, soit seuls, soit avec la veuve 
ou les héritiers du ou des associés 
décédés comme simples commandi
taires. 

Pour extrait conforme audit 
acte dont deux expéditions 
ont été déposées le 12 mai 
1873, l 'une au greffe de la 
Justice de paix du canton-
Est de Roubaix, et l'autre 
au greffe du Tribunal de 
commerce dudit Roubaix, 

3877 Signé :. A". VAHÉ. 

Etude de M" AIMÉ VAHÉ, notaire à 
Roubaix, successeur de M« COT-
TIGNY. 

F » ti< 

prie /rîî'l 

de Société. 

D'un acte reçu par M* A I M É 
VAHÉ,notaire à Roubaix,le 
30 avril 1873,portant la men
tion suivante : « Enregistré 
» à Roubaix le 5 mai 1873, 
» f> 8, v«rso case 5. — Reçu 
» vingt francs, décimes 
» quatre francs ; signé : 
» SOF.» 

11 a p p e r t s 
Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour objet l'entreprise d^s 
travaux de terrassement avec leurs 
accessoires, avec son siégea Roubaix, 
rue Neuve-du-Fontenoy, n° 101, a 
été formée pour une durée de dix 
années qui commenceront à courir 
le quinze mai mil huit cent soixante-
treize, entre : 

1» M. CHARLES - LOUIS JOYE, 
maître terrassier, demeuraut à Rou
baix ; 

2° M. ' ALPHONSE-JOSEPH LAM
BERT, sans profession particulière, 
demeurant à Roubaix, sous la rai
son sociale : 

• l o y e e t L a n b e r t 
MU. Joye et Lambert auront 

chacun la signature sociale,qui sera : 
« JOYE et LAMBERT • mais ils ne 
pourront faire usage de celte signature 
que pour les affaires de la société 
inscrites sur ses registres. 

Aucun emprunt ne pourra être 
fait qu'avec la signature des deux 
associés. 

Dans le cas de décès de l'un des 
associés, sa veuve aura le droit 
d'opter pour la continuation, de la 
: ociété ou pour sa dissolution . et 
] owr ce ello auia un délai de trois 
r ois du jour du décès. 

En r u d'op'îon r>our la continua-

tioti.la veuve deviendra simple com
manditaire et sa mise dé commandite 
sera fixée par l'inventaire social qui 
sera fait dans les trois mois du 
décès. 

En cas de décès de M . Joye la 
raison sociale de'viendra • LAMBERT 
ET COMPAGNIE > et en cas de décès de 
M. Lambert elle sera « JOYE ET 
COMPAGNIE. • 

Le capital social est de douze 
mille hui t cent quatre-vingt-six fré
tant en matériel qu'en argent 
comptant, que les deux associés ap
portent chacun pour moitié. 

Chacun des associés apporte encore 
à la société, son temps, ses soins et 
son industrie de la manière la plus 
complète.' 

Pour extrait conforme audit 
acto dont deux expéditions 
ont été déposées le douze mai 
mil hui t cent soixante-treize, 
l 'une au Greffe de la Justice 
de Paix du Canton-Ouest de 
Roubaix et l'autre au Greffe 
du Tribunal de Commerce 
dudit Roubaix. 

Signé : A. VAHÉ 
3878 

Etude de M* AIMÉ VAHÉ, notaire 
à Roubaix , successeur de M8 

COTTIGNY. 

M o d i f i c a t i o n d e S o c i é t é . 

D'un acte reçu par M* 
VAHÉ, notaire à Roubaix, le 
deux mai 1873, enregistré à 
Roubaix, le cinq mai 1873, 
f° 8, v° ce 1, par M. Sof, qui 
a perçu les droits. 

11 a p p e r t s 
Que la société de commerce, en 

nom collectif, q u i a pour objet l 'ex-

Floitalion d'une scierie mécanique et 
entreprise de tout ce qui a rapport 

à la construction de bâtiments quel
conques, ainsi que l'achat et la vente 
de tous matériaux y relatifs, exis
tant à Roubaix, rue du chemin de 
Fer, n" 20, sons la raison sociale de 

l , o t i i « l l e r v i l l e e t f i l s , 
pour une durée de quinze années 
consécutives, qui ont commencé à 
courir le premier juillet mil huit 
cent soixante-neuf, entre : 

1° M. PIERRE LOUIS D E R V I L L E , 
père ; 

2° et M. LOUIS-JEAN-BAPTISTE 
DERVILLE, tou? doux entrepre
neurs de iikatinunts demeurant à 
Roubaix ; 

Aux termes d'un acte reçu par 
Me COTTIGNY, prédécesseur dudit 
M» VAHÉ, le 29 mai 1869, enregis
tré, contenant enne autres condi
tions, celle suivante : 

» Article onzième. — M. Der-
» ville père pourra, quand 
» il le jugera à propos^subs-
» tituerson fii ; Victor dans 
» tous les ilroit-i qu'il peut 
» avoir dans ladite société, 
» et de manière à ce que ce 
« dernier ait les mêmes 
» droits et obligations qu j 
» son frère. » 

A été modifiée de la manière sui-
vau"tc : 

M. Derville père s'est retiré défi
nitivement de ladite société, à dater 
du premier janvier mil huit cent 
soixante-treize, et y a été remplacé 
par son fils, M. Victor Derville,alors 
sans profession, demeurant à Rou
baix, à partir de la même époque, 
pour le reste de sa durée, et avec les 
mêmes droits et obligations que sou 
frère. 

En conséquence, ladite société 
n'existe plus qu'entre: 

1° M. LOUIS-JEAN-BAPTTST« DER-
VILLE.e* 2» M.VICTOR DERVILLE, 
son fière, sous la laison sociale : 

• b o n i s D e r v i l l e e t fils 
Chacun des associés a la gestion, 

l'administration et la signature so
ciale, mais il ne peut faire usage de 
cette signature que pour les affaires 
de la société, inscrites sur ses re
gistres. 

Aucun emprunt ne peut être fait 
sans le concours et la signature des 
deux associés. 

Le fonds social est de deux cent 
mille francs,appartenant pour moitié 
à chacun des deux associés. 

Pour extrait conforme audit 
acte dont deux expéditions 
ont été déposées, le douze 
mai 1873, l 'une au greffe 
de la justice de paix du 
canton-Ouest de Roubaix et 
l 'autre au greffe du tribunal 
de commerce dudit Roubaix. 

3879 Signé : A. VAHÉ. 
Etude de M» DUTHOIT, notaire à 

Roubaix, rue du Pays . 

T O U R C O I 1 6 , 
Au lieu dit le Fresnoy, à proximité 

du Blanc-Seau, à front du pavé 
du Fresnoy et de la nouvelle route 
de Tourcoing au Blanc-Seau, en 
face* du nouveau pont du canal, 
vers le Fresnoy. 

Belle MAISON 
t* u s a g o d ' e s t a m i n e t 

à l'enseigne du Repos, occupée par 
Leruste. 

A Veiidre 
pour en jouir et disposer au 1e r 

juillet 1873. 

L'an 1873, le lundi 19 mai, à trois 
heures de relevée, M° DUTHOIT, 
no aire à Roubaix, procédera, en son 
c tude, à la vente publique au plus 
( t i ran t dudit bien. 3817 i 

A L O U E R 
Filature de laine 

Située quartier du Culràt-Four. 
1 , 0 0 0 h r o e h e s . 

Ou louerait également '* bâtiment 
avee la machine sans les ï,«éliers. 

S'adresser à M° DUCHANGE, no
taire à Roubaix. 3821 

ROUBAIX, rue St- Antoine. 

DES 

GAGES PÉRIMÉS 
d u M o n t - d e - P i é t é . -

Le jeudi 15 mai 1873, 9 heures du 
matio et 2 heures de relevée, Me A L 
FRED ROUSSEL, commissaire-pri-
seur, procédera à cette yeute. 

Les marchandises neuves, l 'argen
terie et les bijoux seront vendus à 2 
heures de relevée. 3870. 

A vendre 
Un R É S E R V O I R en fer blanc, 
tout neuf, contenant dix hectolitres 
avec robinet et couverture. Très • 
convenable pour citerne à huile. — 
S'adresser chez M. Quint, brasseur, 
rue du Moulin. 

A la même adresse 

A vendre 
Une V O I T U R E d'occasion, à 2 
roues, moulée sur ressorts, très-con
venable pour marchand de légumes. 

3804. 

A V E N D U E 
O m é t i e r s M u l t - J c n a y à re

tordre ls coton, ensemble 2060 bro
ches. 

4 c a r d e s eu fms à chapeaux. 
4 d é v i d o i r s de 50 broches. 

Le tout en très bon état. , 
S'adresser au bureau du journal. 

3882. 

A vendre 
U n e m a c h i n e à v a p e u r de la 

force de trente chevaux, à moyenne 
pression et à condensation, en très-
bon état. — S'adresser rue des Lon
gues-Haies, 24 , 3857 

Camion à vendre 
A vendre un Cnmion presque neuf. 

— S'adresser quai de \VaUrelo3, 7. 
3858 

Voiture à vendre 
Jolie voiture dile Victoria, ayant 

p3U roule\ pour 1 ou 2 chevaux , à 
vendre à Tournai, rue Roc Sainl-Ni-
caise, 51 . 3884 

P I A N O 
A vendre d'occasion, un piano 

droit,en très-bon état, 45, rue Fosse-
aux-chénes. 37£1 

À YEHDRE de saitë 
U n e M é c a n i q u e à dévider la 

soie grège, longs tours, moulée sur 
100 tournettes neuves, engrenages en 
fonte, système Vaucauson, mar
chant par une roue de volée ou par 
vapeur.• 

U n e m é c a n i q u e , i O t o u r -
n c t t e s , e i i g r e n a g r c s e n b u i s . 
Le tout en très-bon état, et mar
chant actuellement. — S'adressser 
chez M. Ligny, ancienne maison 
Cercus, rue du Moulin, à Bohain. 

ALLOUER 
C a v e s , m a g a s i n s , r e m i s e e t 

é c u r i e , ensemble on séparément. 
— S'a'irosser)39,rue do l'Espérance. 

3885 

Chsmbre garnie à louer 
S'adresser chez. M. Blïu, photogra

phe, rue St. George?, N ° 4 4 . 78 . 

Avis 
On désire louer Une petite maison 

avec jardin dans les environs de la 
ville. 
. Remettre l'ad resse au bureau du 
journal . 3820 

A louer 
U 1 E M A I S O X , nouvellement 

restauiée, avec une grande porte et 
vaste jardin, située, rue Iukermann, 
62. 

S'adressera M. Jean-Baptiste De-
plas.se, rue du Moulin, i 3832 

MAISON-ALLOUER 
A v e c .L iE 'd in 

Rue d'Inkermann, n° 162. 

381. 

Comptable 
LTu comptable séiieux pouvant 

disposer chaque soir de quelques 
heures, désire les utiliser à tenir des 
éciiiures. —- Très bonnes îëféren-
ces. —Prendre l'adresse au bureau 
du journal. 3856 

A V I S 
Un homme d'affaires, retiré, désire 

occuper ses loisirs dans les bureaux 
d'un» maison de Banque, do com
me coou d'industrie. —Excellentes 
garent ici l'fc norabilité et de fortune. 
— S a l i e ;SM- • u bureau du joui Lai. 

3*69. 

Dessinai cur. 
On demande, pour atelier de cons

truction de machines à vapeur, un 
dessinateur pouvant tenir une couipj 
tabilité courante.—- Prendre l'adresse 
au bureau du journal. 3849. 

Demande d'emploi 
Un homme âgé de 33 ans désire 

se placer comme garçon de magasin 
ou de recettes.— S'adresser au bu
reau du journal. 3885. 

M € » » 1 S « J 
A n c i e n n e m e n t r i i e d n P a y s , l 

A V I S 
Depuis le 1e r avril courant, mon 

magasin de modes, est transféré. 

R U E P E L L 4 R T , & bis 

Or f D E M A 1 D E des ouvrières 
pour Modes. LOUISE QUINT, 

MM 

Changement de domicile 
B E S R O J W N E T - J O M V I L L E 

Actuellement 28, rue Pélart. 
On demande des bons ouvriers 

cordonniers. 3872 

Dettes non reconnues 
Le sieur AUGUSTE W I L F E R T a le 

regret de prévenir le public qu'à par
tir do ce jour il ne reconnaîtra plus 
les dettes que pourrait contracter sa 
femme KUOÉNIE POLLET. 38 76 

Dépuratif du sang. 
L'Extrait de Salsepareille, composé 

en forme de pilules, deM. ï5. Smith, 
docteur en médecine de la faculté de 
Londres.— Remède doux Msûr pour 
la guérison radicale dés maladies 
qui ont leur siège dans le sang, telles 
que (lûitivs, gale répercutés, rougeurs 
do la peau, démangeaisons, boutons, 
éruptions, douleurs rhumatismales 
et^ vices vénériens. Les personnes a l r 
teiutes do maladies invétérées peu
vent, en toute confiance, avoir recour 
à ce remède, qui purifie, adoucit le 
gang et rétablit la santé.—Se vende 
au prix de 3 fr. et 10 fr. la boite, à 
Roubaix, chez M. COILLK, pharma
cien, place de la Mairie. 3616. 

GUERISON RADICALE 
des maladies de matrice e t d* 
nies. 

Maison d'accouchement à la ville 
et à la campagne. 

Bandages, ceintures hyp 
queç, t injeet< 

Dépôt de R a n d a j r e R a i n a i . 
Dm e Coeliua et Houzé, rue de la 

Clef, 22, LUle. 3$59 

MACHINES A COUDRE 
WHEELEU » WILS0U 

DE NEW-YORK 

Depuis *©• FR — Garut» S ans 
Sans cette / f e à n V tout eat 

manque \ N B WrJ contrefaçon 

Toutes les - Silenciêusu _ * ^ R 
sont que des imitations de l a T i 
chine W . e t * W , 
M A C H I N E R A Y M O N D A 6* F r . 

La maison la plus important* 
N E U F SUCCURSALES EN FRANCE 

u. SEBUHC, 
Agent principal de Wheeler et Wilson 

SUCCURSALE A LILLE 
106, rue Nationale, 106 

Angle du Square Jussieu) 2710 
w — f f w a g g g g B 

APPARK1LS CONTINUS 
POUI» LA FABRICATION 

DES BOISSONS GAZEUSES 
DE TOUTES B8PÈCES 

Eaux de Seltz, Limonades, I ins mousseux. 
Soda- Vater, Gatéfication des bières 

l IIERIM-LAOIAPEIIE 
COSSTRUCTKUr.-MÉCANICIEN 

144, faubourg Poissonnière, Paris 
DIPLOME n -HONNEUR 

Médaille d'or. Grande Médaille d'or ans ïtpoaitiooa 
• -S3-*R,;»!.,,*8**>*M,,<t» JJHWu~<,sg-M".r«. 

Médailles d'or de vermeil et d'argent aux k« pou-
tiooa de 18S9. «SB», 186), IMt, I N ) et MM 

^ » ^ à grand et fr 
,H<S\ petit levier JT 

A \ ovoïuegetcy- j \ 
n l B lindriques à m§M 
V Z ÎOatnidsphè• , ' x » 

r*oe nliiimnlai ^^ 

h 
m 

grand et 
petit levier 

ovo£ueg%tcy-
lintlriques à 
ÎOatmosphè 
res, élégante, 

simples etsolides, faciles 4 dèmonterelà 
n-tloyer. ètajn au 1" titre, verre cristal. 

Envoi franco d«sprospectu«. détaitrea. 
Envoi fi'àneo du Guide do fabrieant de 

boissons gazeuses contre cinq francs en 
timbres-poste.* 

COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES 
C0MTKE L'INCENDIE,L'EXPLOSION DU GAZA.es A"PA*I1LS AVAfEUR 

& C O N T R E L E S D E G A T S DE LA FOtSBRE 
A u t o r l s é o p a r i r d o n n a n c o d u 1 8 S e p t e m b r e 1 8 3 8 

Constituée au Capital de CINQ •TfsIifO'IW de Francs 
Réserves et Primes Courantes S e p t Maillions» 

CONSEIL DADMlNISTRÀTMm '. 
MM. le Marquis SM'VAIRE DE BARTHELEMY, président; Le Baron de FBEM10T. * ; 

Constant BAR l'HOi.ONY; Le Comt« de LAUBESPIN; Le Comte de LEVIS-M1REP01X ; 
Le Marquis dn LA HAUME-PI.OVlNEL ; Le Comte Léoo de BÉTHUNE ; t e Vicomte 
Joseph de RA1NNEVILLE, * , Membre de l'Assemblée Nationale; De CORCBLLE aacien 
Ambassadeur, membre de l'Assemblée Nationale ; Le Vicomle de BAGNEUX, membre 
de l'Assemblée Nationale; Le Comtt d'HAUTEBIVE, * ; Lè~Vïcomle de LA SALLE, 
Adininistiateur des Chemins de Ter du Midi et du C <nal latéral à la Garonne ; Le 
Vicomte de LA PANOUSE; Le Vk-omt« DE VRAUFRELAND, » , Président honoraire ; 
Ch DE BOUSQUET, Directeur; M. A. DONAT1S, sous-Directeur. 
Les bureaux sont établis t Paris enî'bôtel de la Compagnie, ruedeGrammont, l 2 

A . F É R O l , D i r e c t e u r ( D . . , „ .„ . n , , ^ . „ ^ , 
E . O w p l n , Agent principal! Roubaix, 12, rue de 1 Espérance 

ATELIERS DE 
DE CHAIWRONVKRIE EN 1 

D e Ki. J é s n p r e t 
^ Î u b " ^ ^ 

et semi-tuhulaires S u c f e s s c n r Chaudière» aa savon 
„ . . , . . , - a u e e e s a c n r Gasomètres Réservoirs 
Générateurs tubulaires Filtres Cuves 

à! foyer amovible 37 & 39 , m e de W»ICaBIHe8 chaudières poar produits 
Breveté s. g. d. g. i .It.BLE chimiques, etc. etc. 

• 333 

~ ~ " AKCIEItNJE TOAISOBf H É N 0 8 

Fabrique de Peignes pour Filatures 
D U F O N T - H É N O S 

« n a » T « a B ' a i " f H t « j r 3 r a r » B î « J n m - 3 » « n s a ^ i ^ r « i M a r 3 B i « 3 ^ 
Spécialité de machines à cj lindrer, à lustrer et à gazerlo coton, Assembleurs-
Doubleurs— Peignrs cylindriques, circulaires et à mains. Barrêtes et gar
nitures de cardes.— Dépôt de pointes d'acier — rue de Wattiguies et Bas-
Jardin à ^«7fc,secliou des Moulins. 3620. 

G II A Y LES FAUX-COLS 
ET MANCHETTES G RAY 

en papier moult5, imperméable, de la fabrique GRAY, E. MET et Ce, Par i s . 
(Bureau de gros : 43, boulevard des Capucines) 

se vendent oh z les principaux commerçants de toutes les villes. 
SOLIDJTK, ÉIIIGANCE, cowMCDiTÉ. — Meilleur marché que le blanchissage 

37U5 

E A U T O N I Q U E 
ANTIPELLICULAIRE 

D I C Q U E M A R E Aîné, Chimiste, 

^ p » ROUEN 
miwm — Activa la pousse des cheveux. 

Empêche leur décoloration. 
Détruit les pellicules. 

P R I X D U F L A C O S t 3 francs» . 

[' ' Se tronre (chez PAQUES, parfumeur-mercier, rue du Curé, K*-

h à llouhaix.^ , LEIGNEL, fuifesr-paifiisrrsr, raf et Vieil-Aareertir, U. 

!| A Tourcoing,chez BASTENAIRE, coiffeur-paifumeur, ruedeLil le , 25, 
'i et tin z tous les principaiii-coiflYurs et parfumeurs. 

(3126) 

Le propriétaire directeur-Gérant ALFKKD KEBOUX 
p,-i'>v:T-Tn)"»'r.^ppRnnT 
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